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ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 10 de
cette loi prévoit que le mandat du président-directeur
général est d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 10 de
cette loi prévoit que le conseil d’administration fixe
la rémunération et les autres conditions de travail du
président-directeur général à l’intérieur des paramètres
que le gouvernement détermine;

ATTENDU QUE madame Nathalie Tremblay a été nom-
mée membre du conseil d’administration et présidente-
directrice générale de la Société de l’assurance automobile
du Québec par le décret numéro 368-2010 du 21 avril
2010 et que le conseil d’administration recommande le
renouvellement de son mandat pour une durée de cinq ans;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer de nouveau
madame Nathalie Tremblay comme membre du conseil
d’administration et présidente-directrice générale de la
Société de l’assurance automobile du Québec et de
déterminer les paramètres devant servir à fixer sa rému-
nération et ses autres conditions de travail;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE madame Nathalie Tremblay soit nommée de nou-
veau membre du conseil d’administration et présidente-
directrice générale de la Société de l’assurance automobile
du Québec pour un mandat de cinq ans à compter du
28 novembre 2012, au traitement annuel de 200 278 $;

QUE les Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appli-
quent à madame Nathalie Tremblay comme première
dirigeante d’un organisme du gouvernement du niveau 9;

QUE le conseil d’administration de la Société de
l’assurance automobile du Québec mette en place un
mécanisme de suivi de l’application des présents para-
mètres, en fournissant au secrétaire général associé aux
emplois supérieurs du ministère du Conseil exécutif, à
sa demande, tout document de support ayant servi à
fixer la rémunération et les autres conditions de travail
du président-directeur général de la Société par le conseil
d’administration.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

58023

Gouvernement du Québec

Décret 736-2012, 27 juin 2012
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction
d’une partie de la route 132, située sur le territoire du
Canton de Cloridorme

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation les
biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir, par expropriation,
certains biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie de
la route 132, située sur le territoire du Canton de
Cloridorme, dans la circonscription électorale de Gaspé,
selon le plan AA-6307-154-02-0027-2 (projet n° 154-02-
0027) des archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

58024

Gouvernement du Québec

Décret 737-2012, 27 juin 2012
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction
d’une partie de l’intersection de la route 158, égale-
ment désignée chemin Robillard, et de la route 345,
également désignée rang de la Rivière-Bayonne Sud,
située sur le territoire de la Paroisse de Sainte-Geneviève-
de-Berthier

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;
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